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REGLEMENT DU RESEAU ENFANCE

BLONAY - SATNT-LEGTER (REBSL)

Ce räglement est ödictö por lo Fondotion pour I'occueil des enfants de Blonay - Soint-Lögier ofin de röpondre oux
exigences de lo Loi sur I'accueil de jour des enfants (LAJE). ll döfinit les conditions gönöroles de placement, tandis
que les dispositions spöcifiques de chaque structure d'accueil se trouvent dans le räglement ödictö par chacune

d'elle.

L lntroduction

A la suite de l'entrde en vigueur de la LAJE du 20 juin 2006, la Fondation pour l'accueil de jour des enfants
(FAJE) a 6td constitu6e.

La FAiE est, au niveau cantonal, charg6e de favoriser et soutenir le d6veloppement de places d'accueil.
Elle octroie ä des structures d'accueil ä but non lucratif, par l'interm6diaire des r6seaux d'accueil de jour,

des subventions afin de tendre ä une offre suffisante et financiörement accessible sur tout le territoire du
canton.

Au sein du D6partement de la culture, des infrastructures et des ressources humaines (DCIRH), le Service

cantonal de I'accueil de jour des enfants (SCAiE) est l'autoritd charg6e de d6livrer les autorisations
d'exploiter des institutions d'accueil collectif de jour des enfants et de surveiller les diff6rentes formes
d'accueil ä la journ6e des enfants, hors de leur milieu familial.

2 La Fondation

La Fondation pour l'accueil des enfants de Blonay - Saint-L6gier (ci-aprös la Fondation), cr66e en 2010,
est l'entit6 juridique r6pondante du rdseau REBSL.

2.t Sa mission

La Fondation a pour mission de coordonner, regroupe; subventionner et d6velopper des solutions
d'accueil de qualit6, r6pondant aux exigences l6gales, accessibles ä tout enfant de 0 ä 12 ans. Elle offre
une vision globale ä la population, aux employeurs et aux politiques, des structures 6ducatives publiques

et priv6es conventionn6es existantes au sein de la commune.

2,2 Financement

Les places d'accueil du r6seau REBSL sont financ6es par la commune de Blonay - Saint-L6gier, par les

parents des enfants plac6s, par la FAJE, ainsi que par les entreprises qui en sont membres.

Les entreprises peuvent s'affilier au r6seau REBSL afin de permettre ä leur.s employ6'e.s de s'inscrire en

liste d'attente et de bdndficier des places d'accueil, selon les disponibilitös, y compris dans le cas oü les

parents ne sont pas domicili6s ä Blonay- Saint-L6gier.

Des structures d'accueil peuvent 6galement s'affilier au r6seau REBSL afin d'ötre subventionn6es par la

FAJE, sans pour autant ötre soumises au pr6sent röglement.
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3 Le r6seau REBSL

Le r6seau REBSL regroupe plusieurs structures et offre des types d'accueil diff6rents

Accueil prdscolaire collectif CVE Pain d'Epice, CVE La Boite Verte, CVE Les Vignes,

Cröche-garderie kids&co G randcham p (convention )

Accueil parascolaire collectif UAPE La Fourchette Rouge, UAPE Le Grand-Pr6,

UAPE La Maison Picson, UAPE Oxybulles, UAPE Les Vergers,

Le Rdfectoire

Accueil familial de jour Structure de coordination de l'accueil familial de jour

Jardin d'enfants : La P'tite Ecole

Cette structure appuie le r6seau REBSL dans sa mission d'accueil

d'urgence en prenant en charge des enfants dont les parents sont
momentan6ment empöch6s.

Chaque structure dispose de son propre röglement et concept pddagogique.

4 Conditions d'accueil

Les enfants des habitant.e.s de la commune de Blonay - Saint-Ldgier ou des employ6'e's des entreprises
membres du r6seau REBSL, ont accös, selon les disponibilitds, ä toute l'offre d'accueil collectif et familial
proposde par les structures du r6seau REBSL (art. 28 de la LAJE). Pour l'accueil parascolaire, seuls les

enfants scolaris6s au sein de l'Etablissement primaire et secondaire de Blonay - Saint-L6gier peuvent ätre
accueillis.

Les enfants accueillis au sein du r6seau REBSL le sont au sein de structures autoris6es par le SCAJE.

L'encadrement par le personnel correspond aux directives d6finies par ce Service et vise ä offrir un accueil

de qualit6 aux enfants, dans un environnement s6curisant et chaleureux.

Une convention inter-r6seaux regroupant le R6seau ASICC, le R6seau R6EL, le R6seau Enfance Montreux
et Environs (REME), le R6seau Vevey, et le rdseau REBSL donne droit, ä certaines conditions, notamment
en cas de d6m6nagement, au maintien 6ventuel de la place occup6e dans l'un des autres r6seaux, pour

une dur6e limit6e.

4.1 lnscription

Lorsqu'ils ont besoin d'une prestation d'accueil pour leur enfant, les parents inscrivent leur demande

auprös du rdseau REBSL, via le portail famille disponible sur le site internet www.rebsl.ch.

Les parents sont tenus de mettre ä jour leurs donn6es familiales et professionnelles via le portail famille,
cela lors de chaque modification et dans les meilleurs ddlais.

Dös qu'une place est disponible, les parents sont contact6s par le ou la responsable de la structure
concernde. Dans l'intervalle, la demande est int6grde ä la liste d'attente centralis6e du r6seau REBSL. Les

parents sont tenus de rdactualiser leur demande tous les 6 mois, via le portail famille, faute de quoi cette
derniöre sera annul6e de maniöre automatique.
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4.2 Attribution des places

Lorsque l'offre en places d'accueil est infdrieure ä la demande et conformdment ä la LAJE, la Fondation

attribue les places en fonction des critöres suivants :

- Lieu de r6sidence :

les parents r6sidant dans la commune du r6seau REBSL et les employ6.e.s des entreprises faisant
partie du r6seau REBSL

- Situation familiale :

les familles monoparentales
- Situation professionnelle :

les m6nages dont les deux partenaires sont en emploi, en recherche d'emploi (ORP) ou aux

dtudes/en formation. La prioritd d'accös est proportionnelle au taux d'activit6 professionnel du
parent

- Fratries :

les fröres et seurs des enfants d6jä accueillis dans une structure rattachde au r6seau REBSL

- Age de l'enfant :

selon les places disponibles ä l'accueil parascolaire, la priorit6 est donn6e ä l'accueil des plus

jeunes enfants
- Situation socio-6conomique :

la situation revöt un caractöre difficile ou d'urgence
- Situation g6ographique :

un 6loignement important entre le lieu d'habitation et le lieu de scolarisation, impliquant que

l'enfant ne dispose pas de 30 minutes au moins pour prendre le repas de midi ä domicile.

Pour l'accueil parascolaire, le lieu de domicile (dloignement g6ographique) et le lieu d'enclassement de

l'enfant sont d6terminants.

Dans la mesure des possibilit6s, une fois qu'une place a 6t6 attribu6e ä un enfant, la Fondation vise ä
assurer la continuitd de sa prise en charge et celle de ses fröres et seurs jusqu'ä 12 ans.

4.3 Contrat de placement

Lorsqu'une place est attribu6e, un contrat de placement est 6tabli. Une confirmation de placement qui

indique les conditions de placement et le montant mensuel factu16 aux parents leur est envoy6e.

Une nouvelle confirmation de placement est 6tablie en cas de changement de fr6quentation ou de tarif
du placement.

Däs l'entr6e en vigueur d'un contrat, toute actualisation des donn6es concernant le groupe familial
(num6ros de t6l6phone, adresse courriel, personnes autoris6es ä venir chercher l'enfant, taux d'activit6,
6tat civil, domicile) doit ötre communiqu6e immddiatement par les parents via le portailfamille.

Les enfants sont tenus de fr6quenter r6guliörement la structure d'accueil, aux jours mentionn6s dans la

confirmation de placement.

4.4 Absence pour maladie ou accident

Les absences doivent ötre notifides par 6crit auprös des responsables de structure.

3
Röglement REBSL - 2026



Pour l'accueil collectif, un quota annuel d'absences est pr6vu dans le calcul de la facturation forfaitaire.
Seules les absences d'une durde sup6rieure ä deux semaines cons6cutives, couvertes par un certificat
m6dicalet annonc6es dans un ddlaide 3 mois aprös le premier jour d'absence font l'objet d'une ddduction
suppl6mentaire de 5O%o, accord6e sur la p6riode couverte par le certificat mddical.

En cas d'absences r6p6t6es ou injustifi6es, la place pourra ötre attribu6e ä un autre enfant.

4.5 Renouvellement des contrats de placement parascolaire collectif

Afin de r6pondre aux changements intervenant lors de chaque rentr6e scolaire (changement de niveau

scolaire ou de lieu d'enclassement), la Fondation procöde, en mars de chaque ann6e, au renouvellement
des contrats de placement de l'accueil parascolaire collectil pour une entr6e en vigueur le 1e'aoüt de la

möme ann6e.

Les parents sont informds dös le mois de f6vrier, via plusieurs canaux, sur les ddmarches n6cessaires ä ce

renouvellement. ll incombe aux parents de transmettre leur demande ainsi que tous les 6l6ments

demandds ä la Fondation, dans le d6lai imparti. La Fondation ne pourra ötre tenue pour responsable en

cas de non-respect du d6lai.

Toute information manquante pourrait compromettre la prise en compte du renouvellement.

En signant le renouvellement de placement, les parents attestent avoir pris connaissance du röglement
du r6seau REBSL et avoir pris connaissance du tarif des prestations d'accueil demand6es.

Toute demande de modification ou r6siliation doit ätre annonc6e avant le 31 juillet. Pass6 ce d6lai, les

placements demand6s et confirm6s seront factur6s dös le 1er aoüt de la m6me ann6e et soumis aux

conditions de modification et de r6siliation du pr6sent röglement.

5 Politique tarifaire du rdseau REBSL

Le placement est factur6 aux parents mensuellement, sur une base forfaitaire pour l'accueil collectif,
suivant le type de prestation et le nombre de p6riodes d'accueil, en fonction du revenu ddterminant du

groupe familial.

La politique tarifaire est de la comp6tence du Conseil de fondation. Elle a pour objectif de permettre ä

tout parent, quelle que soit sa situation financiöre, d'avoir accös ä une place en structure d'accueil de
jour, y compris pour les situations en placement d'urgence et de d6pannage.

Chaque type de prestation fait l'objet d'une grille tarifaire progressive distincte, hormis le jardin d'enfants
La P'tite Ecole et Le Rdfectoire, soumis ä un tarif fixe.

5.1 Tarifs

Conformdment aux dispositions l6gales (art. 29 LAJE), le montant factu16 aux parents ne d6passe pas le

coüt moyen de la prestation concern6e.

Le tarif du placement factu16 au parent est fix6 lors de la conclusion du contrat, en fonction du revenu

d6terminant du groupe familial. ll est revu au moins une fois par ann6e et lors de tout changement
n6cessitant une modification de contrat (justificatifs ä fournir).
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En mars de chaque ann6e, la Fondation procöde ä l'actualisation des donn6es personnelles et financiöres
du groupe familial, pour une entrde en vigueur en avril de la möme annde. En l'absence d'informations
complötes concernant le revenu du groupe familial, le tarif maximum est appliqu6 et aucune correction
r6troactive n'est accord6e.

Dans l'intervalle, il incombe aux parents d'informer, par 6crit, la Fondation de tout changement
susceptible de modifier la tarification.

Une nouvelle confirmation de placement est 6tablie pour le Le' jour du mois suivant l'annonce des
modifications.

La Fondation se rdserve, en cas d'omission, le droit de facturer r6troactivement la diffdrence du tarif de
placement.

5.2 Calcul du revenu ddterminant du groupe familial

Le groupe familial est constitu6 par les deux parents de l'enfant vivant au möme lieu de r6sidence que

l'enfant ou par le parent vivant au möme lieu de r6sidence que l'enfant et son 6ventuel.le partenaire. Le

revenu du groupe familial est calcul6 de la maniöre suivante :

- le salaire soumis ä cotisation AVS (y.c. 1-3e, gratifications et bonus)compt6 ä700% pour le salaire
le plus 6lev6 et ä50% pour le salaire le moins 6lev6

- les pensions et rentes regues sont compt6es ä 100%
- les pensions vers6es sont ddduites ä 100%
- les allocations familiales ne sont pas prises en compte
- pour les ind6pendant.e.s, le code 180 + cotisations AVS de la derniöre d6cision de taxation des

impöts ou, ä d6faut, le salaire d6clar6 ä I'AVS.

En cas de s6paration des parents mari6s, seul un document de justice peut permettre de lib6rer un des
parents dans la hase de donn6es du r6seau REBSL.

En cas de sdparation des parents non mari6s, une attestation de ddpart ou de changement d'adresse
ddlivr6e par la commune est demand6e aux parents afin de lib6rer un des parents dans la base de donn6es
du rdseau REBSL.

Dans les deux cas ci-dessus, la libdration est 6tablie pour le Le' jour du mois suivant la r6ception du

document officiel.

Pour les familles n'habitant pas dans la commune du r6seau REBSL, ou dans un autre rdseau li6 par une
convention ou ne travaillant pas pour une entreprise partenaire, le tarif maximum est appliqu6.

5.3 Liste des documents ä fournir

Les piöces ä fournir ä la Fondation pour la conclusion du contrat de placement sont les suivantes :

- la convention ou le renouvellement de placement entiörement compl6t6.e
- la fiche d'informations pratiques destin6es ä la structure
- un certificat m6dical de l'enfant placd
- une copie de la carte d'assurance maladie et accident de l'enfant plac6
- une copie de la police d'assurance RC ou attestation que l'enfant est couvert par une police RC

- la liste des dventuelles allergies, confirm6es par un certificat m6dical
- les informations personnelles et financiöres pour chaque parent du groupe familial
- la ou les fiches de salaire (la Fondation se r6serve le droit de demander le certificat de salaire)
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pour les ind6pendant.e.s, l'attestation d'affiliation ä I'AVS, la copie de la derniöre d6cision de

taxation des impöts, des comptes de l'ann6e 6coul6e ou, ä ddfaut, l'attestation de salaire AVS. La

Fondation se rdserve le droit de demander des informations compldmentaires (compte

d'exploitation, etc.)
pour les familles monoparentales, fournir un extrait du jugement de divorce ou une convention
de sdparation ou d'entretien
pour les parents avec un revenu variable, une moyenne est calcul6e sur la base des trois derniers
mois et appliqu6e pour la dur6e du contrat de placement.

Ces documents sont trait6s dans le respect des dispositions de la Loi f6d6rale sur la protection des

donn6es (LPD) du 1"' septembre 2023.

En l'absence du dossier complet, l'inscription de l'enfant ne pourra pas ötre prise en compte. S'il manque

des informations concernant le revenu du m6nage, voir I 5.L.

5.4 Adaptation des tarifs

La politique tarifaire du rdseau REBSL est r6guliörement revue par le Conseil de fondation. Les tarifs
peuvent ötre r6adapt6s en fonction de l'6volution du coüt moyen de la prestation, notamment en raison

de:
- l'dvolution des charges en g6n6ral
- l'6volution des normes cantonales, notamment au niveau de l'encadrement des enfants par le

personnel
- l'6volution des salaires.

Tout changement valid6 par le Conseil de fondation les concernant fait l'objet d'un pr6avis de trois mois

5.5 Mode de facturation

La facturation est mensuelle et 6tablie ä la fin du mois. Les factures sont payables ä 30 jours.

En signant la demande de placement, les parents attestent avoir pris connaissance du röglement du

r6seau REBSL et connaissent le tarif des prestations d'accueil demand6es. En l'absence de demande d.e

modifications jusqu'ä l'entrde en vigueur du placement, ils s'engagent ä rdgler et se reconnaissent

d6biteurs des factures qui d6coulent des prestations d'accueil demand6es.

Le paiement des prestations d'accueil intervient selon modalit6s et ddlais indiquds dans les factures

La demande de placement a valeur de reconnaissance de dette au sens de l'art. 82 de la loi fdddrale sur

la poursuite pour dettes et la faillite.

5.5.1 Adaptation et rdservation
Pour l'accueil pr6scolaire collectif, la p6riode d'adaptation est factur6e ä hauteur de 5O% du montant
contractuel.

Pour l'accueil familial de jour, les heures d'int6gration consomm6es sont factur6es ä IOO% selon le
ddcompte de l'accueillant.e en milieu familial.

Lorsque la date d'inscription effective de l'enfant dans une structure doit ötre diff6r6e, la place peut ötre
rdservde au maximum un mois avant le ddbut du placement de l'enfant dans la structure. Une taxe de

r6servation de 20% du montant contractuel est alors factur6e. Pass6 ce d6lai, le tOO% de la fr6quentation
prdvue est dü.
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Toute autre demande extraordinaire doit ötre adressde par 6crit ä la structure concern6e. Celle-ci en

informera la Fondation pour d6cision.

5.5.2 Accueil prdscolaire collectif
La facturation est forfaitaire, liss6e sur L2 mois, pour 46 semaines de placement factur6es (5 semaines de
fermeture officielle et 5 jours d'absences possibles ne sont pas factur6s). Les absences ne sont pas

ddduites, sauf dans certains cas de maladie ou accident (voir 5 +.+1.

5.5.3 Accueil pr6scolaire de type jardin d'enfants
La facturation est forfaitaire, liss6e sur 10 mois (de septembre ä juin) pour 38 semaines de placement
facturdes (L4 semaines de fermeture officielle ne sont pas facturdes). Les absences ne sont pas d6duites,
sauf dans certains cas de maladie ou accident (voir I 4.4).

5.5.4 Accueilparascolairecollectif
La facturation est forfaitaire, liss6e sur 10 mois (de septembre ä juin) pour 36 semaines de placement
facturdes (14 semaines de fermeture officielle et 10 jours d'absences possibles ne sont pas factur6s). Les

absences ne sont pas d6duites, sauf dans certains cas de maladie ou accident (voir I 4.4).

5.5.5 Accueil familial de jour
Les jours et heures contractualis6s indiqu6s sur le d6compte de l'accueillant.e en milieu familial font foi
pour la facturation. Seules les absences pr6cis6es dans le röglement de la structure de coordination de

l'accueil familial de jour et valid6es par la coordinatrice sont d6duites de la facture.

Pour l'accueil des enfants en äge pr6scolaire, le contrat court sur 44 ou 45 semaines, factur6 sur L2 mois,
et se renouvelle d'ann6e en annde sauf en cas de rdsiliation par une des parties.

Pour l'accueil parascolaire, le contrat court sur 38 ou 39 semaines, par analogie ä l'accueil parascolaire

collectif, et se renouvelle d'ann6e en annde jusqu'ä la 8P y.c. Un accueil durant les vacances scolaires,
sous r6serve de places disponibles auprös de l'accueillant.e en milieu familial, fait l'objet d'un contrat de

döpannage.

Pour les situations particuliöres, le röglement de la structure de coordination de l'accueil familial de jour
s'applique.

5.5 Ddpannage

Seuls les enfants ayant un contrat de placement en vigueur peuvent ötre accueillis en d6pannage (except6
pour La P'tite Ecole qui prend en charge des enfants dont les parents sont momentan6ment empöch6s).

Les demandes de d6pannages doivent 6tre adress6es, par 6crit, directement ä la structure concern6e. Les

demandes urgentes peuvent ötre faites par t6l6phone. Ces derniöres sont confirm6es par 6crit par la

structu re.

Les ddpannages sont rdalis6s sur la base du röglement de la structure et font l'objet d'une facturation
suppldmentaire en fin de mois. Tout d6pannage, valid6 par la structure, est factu16.

5.7 Rabais fratrie

Dös le deuxiöme enfant vivant dans le möme groupe familial qui frdquente une des structures du r6seau

REBSL, une diminution de 20% est appliqu6e sur le prix net des prestations dont ils b6ndficient, pour
autant que les enfants soient accueillis en accueilfamilial (jusqu'en 8P y.c.), en collectif prdscolaire ou en

collectif parascolaire primaire.
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5.8 Taxe d'inscription

Une taxe de CHF 30.- parfamille est pergue lors de l'attribution d'une place pour le premier enfant

5.9 Frais de rappel et facture papier

Des frais de CHF 20.- sont factur6s ä partir du 2öme rappel.

Les factures sont envoy6es aux parents par courriel. Sur demande, les factures peuvent ötre envoy6es par

courrier postal. Dans ce cas, des frais de CHF 5.- sont facturös pour chaque envoi.

5.10 Modification de contrat

Toute demande de modification de placement doit ötre annonc6e un mois ä l'avance pour le 1e'du mois

suivant, par 6crit, ä la Fondation. Les ajouts de p6riodes de placement sont accord6s sous r6serve des

disponibilit6s dans la structure concernde.

Pour l'accueil collectif, aucune modification de placement ne peut ätre prise en compte durant les trois
premiers mois du contrat, sauf pour des raisons li6es ä l'organisation scolaire et sur pr6sentation d'un
justificatif, qui doit ötre transmis ä la Fondation dans un ddlai de 2 semaines aprös la demande de

modification. Dans ce cas, le ddlai d'un mois pour la fin du mois suivant s'applique.

Pour l'accueil collectif, par ann6e scolaire et par contrat de placement, deux modifications de placement
peuvent ötre accord6es par la Fondation.

Dans le cas oü l'actualisation des donn6es ou la modification d'un placement ne r6pond plus aux critöres
d'attribution des places (voir 5 4.2l,la Fondation se r6serve le droit de r66valuer le contrat de placement.

Les changements de jour de placement sans modification de taux ne sont pas soumis au d6lai de

modification.

Les changements de structures d'accueil au sein du r6seau REBSL ne sont pas soumis au d6lai de

modification.

Pour le traitement des modifications de revenus, se r6f6rer ä 5 5.1

5.11 Rösiliation de contrat

Dös l'entr6e en vigueur d'un contrat, les parents qui souhaitent le r6silier sont pri6s de l'annoncer par

6crit au bureau de la Fondation, un mois ä l'avance pour la fin du mois suivant. La r6siliation est effective
pour la fin d'un mois.

La Fondation se r6serve le droit de r6silier le contrat passd avec les parents, avec effet imm6diat pour
justes motifs, soit :

- le non-paiement d'une facture et l'envoi de deux rappels informant les parents de la possibilit6

d'une telle sanction. La place sera directement attribu6e ä une autre famille, möme en cas de

paiement faisant suite ä la r6siliation du contrat. Les factures et les rappels restent dus

- le non-respect du pr6sent röglement
- une fausse d6claration concernant la situation du groupe familial dans lequel vit l'enfant placd

- le comportement inappropri6 de l'enfant et/ou les moyens insuffisants pour garantir sa prise en

charge
- toute autre situation que la Fondation jugera pertinente.
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6 Dispositions finales

La Fondation peut, ä tout moment, modifier le pr6sent röglement dans le respect des dispositions fixant
le but de la Fondation.

De plus, elle se r6serve le droit de traiter les situations particuliöres concernant l'ensemble des articles du
p16sent röglement.

Le pr6sent röglement a 6t6 adoptd par le Conseil de fondation le Le' avril2O26.
ll entre en vigueur le Le'aoüt 2026.

Fondation pour l'accueil des enfants
de Blonay - Saint-L6gier

Le Prdsident Le ce-prdside

Y[^
Jean-Luc Bürgy Bernard

F'
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